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COMMUNIQUÉ

13  mai 2008 

JOUR FÉRIÉ : L’AD-PA FAIT DES PROPOSITIONS POUR METTRE FIN AUX POLÉMIQUES

P.CHAMPVERT, Président de l’AD-PA a écrit à Valérie LÉTARD, Secrétaire d’État aux Solidarités pour lui indiquer qu’il prenait acte de son engagement au micro de J.P. ELKABBACH : en effet la Secrétaire d’État a affirmé que les 
600 Millions d’excédents de la CNSA sur 2006 et 2007 ne serviraient pas à diminuer l’implication de l’Assurance Maladie en faveur des personnes âgées.

   L’AD-PA souhaite désormais une rencontre afin d’étudier les dispositifs de réaffectation des 200 Millions de 2006  au budget de la CNSA, et les modalités de mise en réserve des 400 Millions d’excédents 2007.
Pour l’avenir afin d’éviter toute polémique, l’AD-PA adresse trois demandes à la Ministre et à l’ensemble du Gouvernement (et notamment au Ministère des Finances) : 
· Simplifier les dispositifs d’allocation des crédits pour éviter tout excédent de la CNSA en 2008.
·  Recalculer le taux d’augmentation des budgets de l’Assurance Maladie pour les personnes âgées (ONDAM) hors excédents  de la CNSA.
· Faire la totale transparence sur le bilan depuis 2001 des différents plans en faveur des personnes âgées et sur le financement de l’État dans le cadre des contrats de plan.
L’AD-PA regroupe au plan national plus de 1800 directeurs d’établissements et services à domicile.
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